
CENTRE DE GESTION DE LA FONŒON

PUBLIQuETERRITORIALE  DE L'AUDE

AR-CO-2022-37-bis

ARRETE  DU PRESIDENT  MODIFIANT  L' ARRETE  D'OUVERTURE  No AR-CO-2022-35  D'UN

EXAMEN  PROFESSIONNEL  D'  AV  ANCEMENT  AU  GRADE  D'EDUCATEUR  TERRITORIAL  DES

ACTMTES  PHYSIQUES  ET SPORTIVES  PRINCIPAL  DE 1"  CLASSE  - SESSION  2023

Le Président  du Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de I"Aude,

VU le Code  général  de la fonction  publique,

VU la loi no2016-483  du 20 avril 2016 relative  à la déontologie  et aux droits  et obligations  des

fonctionnaires,

VU la loi no2022-46  du 22 janvier  2022 renforçant  les outils  de gestion  de la crise sanitaire  et

modifiant  le code  de la santé  publique,

VU I"ordonnance  no20204694  du 24 décembre  2020 relative  à l'organisation  des examens  et

concours  pendant  la crise  sanitaire  née de l'épidémie  de Covid-19,

VU le décret  no86-442  du 14 mars 1986  modifié  relatif  à la désignation  des médecins  agrées,  à

I"organisation  des comités  médicaux  et des commissions  de réforme,  aux conditions  d'aptitude

physique  pour  l'admission  aux emplois  publics  et au régime  de congés  maladie  des fonctionnaires,

VU le décret  no2010-329  du 22 mars 2010 modifié  portant  dispositions  statutaires  communes  à

divers  cadres  d"emplois  de fonctionnaires  de catégorie  B de la Fonction  publique  territoriale,

VU le décret  no2011-605  du 30 mai 2011 modifié  portant  statut  particulier  du cadre  d'emplois  des

éducateurs  territoriaux  des activités  physiques  et sportives,

VU  le décret  no2011-793  du  28  juin  2011  fixant  les modalités  d"organisation  de I"examen

professionnel  prévu  à l'article  17-111 du décret  no2011-605  susvisé,

VU le décret  no2013-593  du 5 juillet  2013  modifié  relatif  aux conditions  générales  de recrutement  et

d'avancement  de grade  et portant  dispositions  statutaires  diverses  applicables  aux fonctionnaires  de

la Fonction  publique  territoriale,

VU le décret  no2020-523  du 4 mai 2020 relatif  à la portabilité  des équipements  contribuant  à

l'adaptation  du poste  de travail  et aux dérogations  aux règles  normales  des concours,  des procédures

de recrutement  et des examens  en faveur  des agents  publics  et des candidats  en situation  de

handicap,

VU le décret  no2020-1695  du 24 décembre  2020 pris pour  l'application  des articles  7 et 8 de

l'ordonnance  no2020-1694  du 24 décembre  2020  relative  à I"organisation  des examens  et concours

pendant  la crise  sanitaire  née de I"épidémie  de Covid-19,

VU le décret  no2022-122  du 04 février  2022 prorogeant  l'application  des dispositions  relatives  à

l'organisation  des examens  et concours  d"accès  à la fonction  publique  pendant  la crise  sanitaire  née

de l'épidémie  de Covid-19,

VU  le décret  no2022-352  du  12 mars 2022 modifiant  le décret  no2021-699  du  1"  juin 2021

prescrivant  les mesures  générales  nécessaires  à la gestion  de la sortie  de crise  sanitaire,

VU l'arrêté  du Président  noAR-C0-2022-35  portant  ouverture  d'un  examen  professionnel  d"éducateur

territorial  des activités  physiques  et sportives  principal  de lè"'  classe,  session  2023,
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VU les conventions  cadres  relatives  à l'organisation  de concours  et examens  professionnels  entre  le

Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de l'Aude  et les collectivités  et établissements

publics  non affiliés  du département  de l'Aude,

VU la convention  générale  de mutualisation  des coûts  des concours  et des examens  transférés  du

CNFPT vers  les Centres  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  ;

VU le règlement  général  des concours  et examens  professionnels  organisés  par les Centres  de

gestion  de la Fonction  publique  territoriale  de la région  Occitanie,

Considérant  le recensement  des besoins  prévisionnels  effectué  auprès  des collectivités  affiliées  et

non affiliées  au Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de l'Aude,  aux Centres  de

gestion  de la fonction  publique  territoriale  de la région  Occitanie.

ARRETE

ARTICLE I : L'article  1 de l'arrêté  AR-C0-2022-35  susvisé  est modifié  ainsi  qu'il  suit  :

«< Le Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de l'Aude  organise  en

convention  avec les Centres  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de la

région  Occitanie,  et de la région  Nouvelle  Aquitaine,  un examen  professionnel

d'avancement  au grade  d"éducateur  territorial  des activités  physiques  et sportives

principal  de lè"'  classe.  )»

ARTICLE 2 : Les autres  dispositions  de l'arrêté  noAR-C0-2022-35  restent  inchangées.

ARTICLE 3 : Publicité

Le présent  arrêté  sera publié  au Journal  Officiel  de la République  Française  et par

voie  électronique  sur  les sites  internet  des autorités  organisatrices  de cet  examen

professionnel.  Il sera également  transmis  à la délégation  régionale  du Centre

national  de la fonction  publique  territoriale.

La Directrice  du Centre  de gestion  de la fonction  pub!ique  territoriale  de l'Aude  est

chargée  de l'exécution  du présent  arrêté  dont  ampliation  sera  transmise  à

Monsieur  le Préfet  de l'Aude.

Fait à Carcassonne, le 214.août 2022)

Le Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère

exécutoire  de cet  acte,  informe  que  la présente  décision

peut  faire  l'objet  d'un  recüurs  paur  excès  de pûuvûir

devant  le Tribunal  Administratif  de MONTPELLIER

dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la publication  au

Recueil  des Actes  Administratifs.  Le Tribunal  Adrninistratif  peut

être  saisi  par  l'applicatiûn  informatique  « Télérecûurs  Citoyens  ))

accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr
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